
J E u r o p a i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office  ®  Numéro  de  publication:  0  3 5 2   1 6 1  

Office  européen  des  brevets  A 1  

D  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

S)  Numéro  de  dépôt:  89401888.6  ®  Int.  Cl.5:  F  42  B  1 0 / 6 6  

g)  Date  de  dépôt:  30.06.89 

ïg)  Priorité:  22.07.88  FR  8809941 

jg)  Date  de  publication  de  la  demande: 
24.01.90  Bulletin  90/04 

§)  Etats  contractants  désignés  : 
BE  CH  DE  ES  FR  GB  GR  IT  Ll  SE 

ri)  Demandeur:  THOMSON-BRANDT  ARMEMENTS 
Tour  Chenonceaux  204,  rond-point  du  Pont  de  Sèvres 
F-92516  Boulogne-Billancourt  (FR) 

§)  Inventeur:  Thouron,  René 
THOMSON-CSF  SCPI  Cédex  67 
F-92045  Paris  la  Défense  (FR) 

§)  Mandataire:  Albert,  Claude  et  al 
THOMSON-CSF  SCPI 
F-92045  PARIS  LA  DEFENSE  CEDEX  67  (FR) 

g)  Dispositif  de  guidage-pilotage  d'un  engin  comportant  une  t 

g)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  jet  de  gaz  à  l'intérieur 
fau  moins  une  tuyère  mobile  en  rotation  permettant  de  créer 
une  ou  plusieurs  forces  de  poussée  assurant  le  guidage-pilo- 
tage  d'un  engin. 

Le  dispositif  de  guidage-pilotage  comprend  un  bloc  tuyère 
(2)  sur  lequel  est  fixée  une  tuyère  (14).  La  tuyère  (14),  par 
l'intermédiaire  du  bloc  tuyère  mobile  (2)  est  mise  en  rotation  par 
un  dispositif  de  mise  en  rotation  qui  peut  être,  par  exemple,  un 
dispositif  à  commande  pneumatique  ;  ce  dispositif  à  commande 
pneumatique  comporte  un  piston  de  commande  (3)  muni  d'une 
crémaillère  (22)  et  de  chambres  cylindriques  (18)  ;  ces 
dernières,  grâce  à  un  système  de  distribution  de  gaz,  subissent 
des  variations  de  pressions  qui  donnent  au  piston  (3)  un 
mouvement  de  translation  ;  celui-ci  transmet  un  mouvement  de 
rotation,  par  l'intermédiaire  d'une  roue  dentée  (11),  au  bloc 
tuyère  (2)  et  donc  à  la  tuyère  (14).  Un  générateur  de  gaz 
alimentant  le  ou  les  tuyères  (14),  le  guidage-pilotage  choisi,  il  ne 
reste  plus  qu'à  positionner  le  ou  les  tuyères  suivant  un  angle 
d'ouverture  souhaité  pour  obtenir  la  direction  désirée. 

Ce  dispositif  s'applique  à  tous  les  systèmes  utilisant  un 
dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage. 

e  moDiie. 
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Description 

DISPOSITIF  DE  GUIDAGE-PILOTAGE  D'UN  ENGIN  COMPORTANT  UNE  TUYERE  MOBILE 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  guidage-pi- 
lotage  par  jets  de  gaz  par  l'intermédiaire  d'au  moins 
une  tuyère  mobile  en  rotation  afin  de  créer  une  ou  5 
plusieurs  forces  de  poussée  permettant  le  guidage 
d'un  engin  dans  une  direction  déterminée. 

Un  engin  guidé  comprend  notamment  des 
moyens  de  propulsion  opérant  sur  tout  ou  partie  de 
la  trajectoire  de  l'engin,  des  moyens  destinés  à  10 
mesurer  les  écarts  de  trajectoire  de  cet  engin  par 
rapport  à  la  position  d'un  objectif  désigné  et  des 
moyens  de  guidage-pilotage  permettant  de  corriger 
les  écarts.  La  correction  des  écarts  de  trajectoire 
d'un  engin  guidé  peut  être  obtenue  par  l'application  15 
en  un  point  déterminé  de  l'engin,  d'une  force  de 
poussée  ;  cette  force  de  poussée  peut  être  créée 
par  des  dispositifs  aérodynamiques  ou  par  des 
dispositifs  pyrotechniques  tels  que  des  jets  de  gaz. 
Un  dispositif  de  guidage-pilotage  par  jets  de  gaz  20 
destiné  à  modifier  la  trajectoire  d'un  engin  comprend 
une  source  d'énergie  qui  génère  un  flux  de  gaz,  un 
jeu  de  une  ou  plusieurs  tuyères  réparties  sur  le 
corps  de  l'engin  et  un  moyen  permettant  d'aiguiller 
le  flux  de  gaz  en  accord  avec  des  ordres  de  pilotage  25 
disponibles  à  bord  de  l'engin  de  façon  à  créer  une 
force  de  poussée  résultante  de  grandeur  et  de 
direction  déterminées. 

On  connaît  déjà  des  solutions  qui  atteignent  les 
objectifs  précités  :  30 
-  utilisation  d'une  (ou  plusieurs)  tuyère(s)  fixe(s) 
dans  laquelle  un  flux  de  gaz  est  le  cas  échéant 
dirigé  et  dont  la  position  correspond  à  la  manoeuvre 
souhaité  ;  cette  solution  conduit  à  la  réalisation  du 
dispositif  de  commutation  du  flux  de  gaz  très  35 
complexe  dont  la  difficulté  de  réalisation  croît  avec 
l'importance  de  la  force  de  poussée  exercée  par  le 
flux  de  gaz  ; 
-utilisation  d'une  tuyère  qui  pivote  autour  d'une 
rotule  située  sur  un  axe  parallèle  à  l'axe  de  l'engin  ;  40 
dans  ce  cas,  des  problèmes  d'étanchéité  au  niveau 
de  la  liaison  entre  la  tuyère  et  la  rotule  apparaissent  ; 
-  utilisation  d'une  seule  tuyère  fixe  avec  positionne- 
ment  de  l'engin  de  telle  sorte  que  l'axe  de  cette 
tuyère  se  trouve  correctement  orientée  ;  cette  45 
solution  entraîne  une  manoeuvre  de  l'engin  prélimi- 
naire  à  l'application  de  la  force  souhaitée,  ce  qui  peut 
conduire,  en  particulier,  à  des  temps  de  réaction 
incompatibles  avec  les  lois  de  guidage  utilisées  ; 
-  utilisation  d'une  tuyère  pivotant  autour  d'un  point  50 
généralement  situé  sur  l'axe  de  l'engin  à  proximité 
des  propulseurs  de  l'engin  avec  un  débattement 
angulaire  très  faible  ;  dans  ce  cas,  les  forces 
utilisées  sont  prélevées  sur  la  force  de  poussée  du 
moteur  ce  qui  entraîne  d'une  part  une  modification  55 
de  la  direction  des  forces  et  d'autre  part  un  guidage 
et  pilotage  limités  à  la  période  de  fonctionnement  du 
moteur  principal. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  ces 
inconvénients  en  proposant  un  dispositif  de  gui-  60 
dage-pilotage  permettant  à  une  force  de  poussée, 
provenant  d'un  flux  de  gaz  continu  à  l'intérieur  d'une 
tuyère  fixe,  sur  un  bloc  tuyère,  d'obtenir,  grâce  à  la 

mise  en  rotation  de  la  tuyère,  par  l'intermédiaire, 
dans  une  réalisation,  du  bloc  tuyère,  des  mouve- 
ments  différents  de  l'engin  suivant  l'orientation  de  la 
force  de  poussée,  cette  dernière  ayant  au  moins  une 
composante  radiale  c'est-à-dire  située  dans  un  plan 
perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  l'engin. 

L'objet  de  invention  est  un  dispositif  de  guidage 
et/ou  pilotage  d'un  engin  comprenant  au  moins  une 
tuyère  par  laquelle  sort  une  force  de  poussée 
engendrée  par  le  passage  continu  d'un  flux  de  gaz 
provenant  d'un  générateur  à  jet  de  gaz  continu, 
dispositif  caractérisé  en  ce  que  la  tuyère  est  fixée 
sur  un  bloc  tuyère  cylindrique  à  l'intérieur  duquel 
s'écoule  le  flux  de  gaz  continu  vers  la  tuyère  et 
animé  d'un  mouvement  de  rotation  grâce  à  un 
dispositif  de  mise  en  rotation. 

L'invention  et  ses  caractéristiques  seront  mieux 
comprises  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit  et 
qui  est  illustrée  par  les  figures  suivantes  représen- 
tant  : 

-  La  figure  1  :  une  coupe  longitudinale  d'un 
engin  équipé  du  dispositif  de  guidage-pilotage 
selon  l'invention  ; 

-  La  figure  2  :  Une  coupe  A  selon  la  figure  1  du 
dispositif  de  guidage-pilotage  selon  l'invention  ; 

-  La  figure  3  :  un  schéma  des  éléments  du 
dispositif  de  guidage-pilotage  et  des  dispositifs 
de  mise  en  rotation  ; 

-  La  figure  4  :  une  coupe  B  selon  la  figure  1  du 
filtre  placé  dans  le  système  de  distribution  de 
gaz. 

-  la  figure  5  :  une  coupe  transversale  C  de  la 
figure  1  d'un  distributeur  à  bobine  pouvant 
permettre  le  passage  d'un  flux  de  gaz. 

La  figure  1  représente  une  coupe  longitudinale 
d'un  engin  équipé  du  dispositif  de  guidage-pilotage 
selon  l'invention.  Ce  dispositif  est  en  général 
disposé  à  proximité  d'un  générateur  de  gaz  qui 
alimente  les  tuyères  mobiles  en  rotation,  il  peut  être 
placé,  suivant  l'effet  désiré,  à  l'avant,  au  centre  de 
gravité  ou  à  l'arrière  de  l'engin,  le  dispositif  effec- 
tuant  du  guidage  lorsque  l'on  réalise  un  changement 
de  trajectoire  et  du  pilotage  lorsque  l'on  réalise  une 
stabilisation  autour  du  centre  de  gravité.  Le  disposi- 
tif  de  guidage-pilotage  est  porté  par  un  corps 
support  1  ;  ce  corps  support  1  est,  par  exemple,  un 
bloc  annulaire  muni  d'un  ou  plusieurs  blocs  tuyères 
mobiles  2  ainsi  que  du  ou  des  dispositifs  de  mise  en 
rotation  ;  il  est  placé  en  regard  du  générateur  de  gaz 
non  représenté  sur  cette  figure.  Le  bloc  de  tuyère 
mobile  2  se  compose  de  trois  éléments  (un  bloc 
tuyère,  un  ou  des  joints  d'étanchéités,  un  dispositif 
de  mise  en  rotation)  non  visible  sur  cette  figure,  mais 
qui  seront  détaillés  sur  la  figure  2.  Ce  bloc  tuyère  est 
en  relation  avec  un  piston  de  commande  3  par 
l'intermédiaire  du  dispositif  de  mise  en  rotation.  Ce 
piston  de  commande  3  est  perpendiculaire  au  bloc 
tuyère  et  permet  de  le  faire  tourner  grâce  au 
dispositif  de  mise  en  rotation.  En  effet,  le  débatte- 
ment  angulaire  obtenu  est  de  grande  amplitude 
(proche  de  180°)  permettant  ainsi  une  grande 
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tberté  de  guidage.  Ce  piston  de  commande  3 
iispose  à  chacune  de  ses  extrémités  de  chambres 
8,  par  exemple,  cylindriques  avec  ou  sans  joints 
J'étanchéité  ;  ces  dernières,  après  mise  en  fonction- 
lement  d'une  source  d'énergie,  se  trouvent  à  une 
jression  déterminée  qui  peut  varier  grâce  à  des 
iistributeurs  6  placés  de  chaque  côté  des  chambres 
les  pistons  de  commande  3.  Ces  distributeurs  6 
jermettent  de  créer  une  dépression  par  une  mise  à 
'air  libre  de  l'une  ou  l'autre  des  chambres  du  piston 
le  commande  3  qui  est  animé  alors  d'un  mouvement 
Je  translation  entraînant  le  bloc  tuyère  dans  la 
josition  désirée  grâce  notamment  à  une  crémaillère 
>2  dont  le  piston  de  commande  3  est  muni  et  au 
Jispositif  de  mise  en  rotation  entre  le  bloc  tuyère  et 
e  piston  de  commande,  ces  distributeurs  6  sont,  par 
ixemple,  des  distributeurs  une  voie  avec  fermeture 
nécanique  et  ouverture  par  commande  d'une 
)obine.  Il  est  possible  de  commander  cette  bobine 
)ar  une  boucle  d'asservissement  en  relation  avec 
les  capteurs  de  position,  non  représentés  sur  cette 
igure  mais  fixés  à  l'arrière  du  corps  support  1, 
jermettant  de  détecter  la  portion  du  bloc  tuyère  2  et 
je  positionner  le  bloc  tuyère  2  par  rapport  à  un  angle 
l'ouverture  choisi  par  le  mode  de  guidage-pilotage 
jour  l'orientation  de  la  force  de  poussée,  le 
lispositif  de  mise  en  rotation  décrit  précédemment 
îst  un  dispositif  à  commande  pneumatique  mais  l'on 
Deut  utiliser  un  moteur  électrique  qui  effectue  la 
Tiise  en  rotation  du  bloc  tuyère  soit  directement,  soit 
iu  travers  d'un  système  d'engrenage  pour  éliminer 
des  couples  parasites  dus  au  montage  ou  encore 
jne  commande  mécanique  reliant  plusieurs  tuyères 
i  un  même  actionneur  électrique  ou  pneumatique. 
Domme  nous  le  montre  le  schéma  de  la  figure  1  ,  le 
jispositif  de  guidage-pilotage  situé  autour  de  l'axe 
Drincipal  de  l'engin  autorise  l'utilisation  d'une  charge 
militaire,  par  exemple  une  charge  creuse,  puisque  ce 
dernier  entoure  l'espace  libre  10. 

Dans  l'exemple  décrit,  le  bloc  tuyère  du  dispositif 
de  guidage-pilotage  est  mis  en  rotation  autour  d'un 
axe  parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  l'engin  mais  on 
peut  réaliser  ce  dispositif  de  guidage-pilotage  en 
utilisant  des  plans  d'inclinaisons  différents  pour  le 
bloc  tuyère  ou  pour  la  tuyère  fixée  sur  le  bloc  tuyère, 
la  caractéristique  principale  étant  la  position  fixe  de 
la  tuyère  sur  le  bloc  tuyère. 

La  figure  2  représente  une  coupe  A  selon  la  figure 
1  ,  du  dispositif  de  guidage-pilotage  selon  l'invention. 
Le  corps  support  1  supporte  le  bloc  tuyère  2 
composé  de  plusieurs  éléments.  Ces  éléments  sont 
représentés  isolément  sur  la  figure  3.  Sur  cette 
figure  3,  le  bloc  tuyère  2  est  un  cylindre  étagé  avec 
un  trou  central  borgne  8  qui  permet  le  passage  du 
flux  de  gaz  provenant,  par  exemple,  d'un  générateur 
de  gaz  vers  une  tuyère  14  grâce  à  un  col  9  de  la 
tuyère  14  ;  ce  col  9  de  la  tuyère  pouvant  être 
cylindrique  ou  oblong  pour  des  raisons  d'encombre- 
ment.  La  tuyère  14  est  fixée  sur  le  bloc  tuyère  2  en 
liaison  avec  le  trou  central  borgne  8  pour  éviter  les 
problèmes  d'étanchéité  causés  par  l'utilisation 
d'une  tuyère  pivotante.  A  l'arrière  du  bloc  tuyère  2,  il 
y  a  un  joint  d'étanchéité  ou  pas  et  surtout  un 
dispositif  de  mise  en  rotation  constitué,  par  exem- 
ple,  par  une  roue  dentée  11  montée  sur  le  bloc 

tuyère  id  par  une  liaison  nxe  ;  cexie  roue  aeniee  1  1 
permet  la  liaison  avec  le  piston  de  commande  12 
formant  le  dispositif  à  commande  pneumatique 
décrit  précédemment.  Le  dispositif  muni  d'un  mo- 

5  teur  électrique  13  est  également  représenté  en 
pointillé  sur  cette  figure  3,  il  est  bien  évident  que  les 
deux  dispositifs  ne  sont  pas  utilisés  en  même  temps. 
Il  existe  également  à  l'arrière  du  bloc  tuyère  2  une 
butée  à  aiguille  4  dont  le  rôle  est  d'absorber  l'effort 

10  dû  à  la  pression  du  générateur  de  gaz  qui  s'exerce 
sur  le  bloc  tuyère  lors  de  la  mise  en  marche  du 
générateur  de  gaz.  Un  capteur  de  position  7  est 
placé  à  l'arrière  du  corps  support  1  pour  permettre 
de  détecter  la  position  de  la  tuyère  14  et  de  créer  ou 

15  pas  une  boucle  d'asservissement  pour  obtenir  une 
rotation  progressive.  Le  dispositif  de  guidage-pilo- 
tage  peut  être  utilisé  également  de  butée  à  butée 
avec  des  ouvertures  d'angle,  par  exemple,  de  10°, 
20°,  30°,  60°,  90°,  120°  ne  nécessitant  pas  de 

?0  boucle  d'asservissement  mais  directement  donnée 
par  un  mécanisme  élaboré  en  fonction  du  guidage- 
pilotage  choisi.  Dans  tout  ce  dispositif  de  guidage- 
pilotage,  il  est  préférable  d'utiliser  des  joints  d'étan- 
chéité  ayant  des  fonctions  différentes.  L'un  d'eux  15 

?5  permet,  grâce  à  son  extensibilité,  de  laisser  passer 
les  gaz  provenant  du  générateur  de  gaz,  d'autres, 
non  représentés,  isolent  les  fuites  et  les  pertes  de 
charge  vers  la  tuyère  et  la  partie  commande  du  bloc 
tuyère. 

30  Pour  faciliter  le  fonctionnement  des  électrovalves 
permettant  le  passage  des  gaz  du  distributeur  à 
bobine  aux  chambres  du  piston  de  commande,  un 
filtre  5  est  placé  dans  le  système  de  distribution  de 
gaz.  Il  est  représenté  sur  le  schéma  de  la  figure  4  et 

35  permet  de  retenir  les  particules  existantes  dans  le 
gaz  dont  les  dimensions  peuvent  compromettre  le 
fonctionnement  des  électrovalves.  Les  gaz  sont 
amenés  à  l'intérieur  du  filtre  5,  par  exemple  réalisé 
en  céramique  poreuse,  par  l'extrémité  19.  Des 

40  sorties  20  permettent  au  flux  de  gaz  de  poursuivre 
son  cheminement  et  d'être  récupéré,  filtré,  à 
l'extrémité  21  après  le  passage  dans  diverses 
canalisations. 

La  figure  5  représente  une  coupe  transversale  C 
45  de  la  figure  1  d'un  distributeur  6  autorisant  le 

passage  ou  non  d'un  flux  de  gaz  provenant  d'un 
générateur  de  gaz.  Ce  distributeur  6  est  équipé 
d'une  bille  17  qui,  lorsque  la  bobine  du  distributeur 
est  excité  par  un  ordre  venant  du  pilote  de  bord  est 

50  attiré  dans  le  distributeur  6.  Un  espace  libre  est  alors 
réalisé  et  entraîne  un  échappement  d'un  flux  de  gaz 
vers  l'extérieur  créartt  une  dispersion  à  l'intérieur 
d'une  des  chambres  du  piston  de  commande  qui  se 
déplace  en  translation.  Ce  déplacement  déclenche 

55  un  mouvement  de  rotation  du  bloc  tuyère  dans  une 
position  déterminée,  l'ordre  de  fin  d'excitation  de  la 
bobine  étant  donné  par  le  pilote  de  bord  par 
l'intermédiaire  de  capteurs  de  position. 

Ce  dispositif  de  guidage-pilotage  permet  un 
60  écoulement  continu  du  flux  de  gaz  à  l'intérieur  de  la 

tuyère  du  fait  du  déplacement  de  la  tuyère  sans 
obturation  de  son  col  laissant  passer  ainsi  le  flux  de 
gaz.  Cet  écoulement  continu  donne  une  orientation 
(de  l'engin)  susceptible  d'être  sans  à  coups  et  évite 

65  le  phénomène  du  "marteau-piqueur"  rencontré  dans 
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les  autres  mécanismes.  Le  dispositif  de  guidage-pi- 
lotage  peut  être  utilisé  suivant  la  loi  de  guidage-pilo- 
tage  avec  un  ou  plusieurs  blocs  tuyères  permettant 
d'effectuer  les  mouvements  de  lacet  et  tangage 
avec  ou  sans  roulis.  La  différence  entre  ces  5 
systèmes  de  pilotage  étant  obtenu  par  le  nombre  de 
blocs  tuyères  utilisés,  mais  également  par  l'angle 
d'ouverture  donné  à  ces  blocs  tuyères.  H  est 
possible  d'envisager  l'application  de  ce  dispositif  de 
pilotage  dans  d'autres  domaines  que  celui  de  10 
l'armement,  par  exemple,  le  domaine  spatial  où  les 
problèmes  d'orientation  sont  fréquents  et  difficiles 
à  réaliser. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  d  un 
engin  comprenant  au  moins  une  tuyère  (14)  par 
laquelle  sort  une  force  de  poussée  engendrée  20 
par  le  passage  continu  d'un  flux  de  gaz 
provenant  d'un  générateur  à  jet  de  gaz  continu, 
dispositif  caractérisé  en  ce  que  la  tuyère  (14) 
est  fixée  sur  un  bloc  tuyère  cylindrique  (2)  à 
l'intérieur  duquel  s'écoule  le  flux  de  gaz  continu  25 
vers  la  tuyère  (14)  et  animé  d'un  mouvement  de 
rotation  grâce  à  un  dispositif  de  mise  en 
rotation. 

2.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  30 
du  mouvement  de  rotation  est  un  axe  parallèle 
à  l'axe  longitudinal  de  l'engin. 

3.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  qu'un 
nombre  de  tuyères  est  déterminé  suivant  une  35 
loi  de  guidage-pilotage  pour  obtenir  une  meil- 
leure  stabilisation. 

4.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  de  mise  en  rotation  du  bloc  tuyère  est  40 
un  dispositif  à  commande  pneumatique. 

5.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  selon 
la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  à  commande  pneumatique  comprend 
un  piston  de  commande  (3,  12)  muni  d'une  45 
crémaillère  (22)  et,  à  chacune  de  ses  extré- 
mités,  d'une  chambre  cylindrique  (18). 

6.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  selon 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  la 
crémaillère  (22)  est  au  contact  d'une  roue  50 
dentée  (11)  donnant  le  mouvement  de  rotation 
au  bloc  tuyère. 

7.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  selon 
la  revendication  5  ou  6,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  chambre  cylindrique  (18)  est  en  relation  55 
avec  un  distributeur  (6)  permettant  de  créer 
une  dépression  dans  l'une  des  chambres 
cylindriques  (18)  du  piston  de  commande  (3)  et 
donc  de  donner  un  mouvement  de  translation 
au  dit  piston  (3).  60 

8.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  selon 
la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc 
tuyère  mobile  (2)  a  un  débattement  angulaire  de 
grande  amplitude. 

9.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  selon  65 

a  revendication  8,  caractérise  en  ce  que  le 
débattement  angulaire  peut  varier  sensiblement 
de  0  à  180°. 
10.  Dispositif  de  guidage  et/ou  pilotage  d'un 

engin  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'une  aiguille  de  butée  (4)  est  positionnée  à 
l'arrière  du  bloc  tuyère  pour  absorber  l'effort 
dû  à  la  pression  du  générateur  de  gaz. 
11.  Engin  selon  l'une  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé 
du  dispositif  de  guidage-pilotage  selon  l'inven- 
tion. 
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